Melle Innomée




La farce,  le 17 janvier 2007

5 rue du dindon

00000 La farce

Monsieur le directeur,

Suite à mon Email daté du 8 janvier 2007 et resté sans réponse de votre part, je reviens vers vous par ce recommandé et vous rappelle les faits :

Je souhaite vous faire part d’une mésaventure survenue à l’accueil de votre magasin Carrefour de « …. ».

J'espère qu'il s'agit là d'un malentendu et compte sur votre professionnalisme pour y remédier.

Les faits :

Le 22 décembre je procède à l’achat d’un article que je souhaite offrir pour Noël à ma filleule. Il s’agit d’une pochette et ses accessoires distribués pour un jeu, une Nintendo DS. 

Cet article est scellé dans un emballage au plastique rigide. Admettez la difficulté à prendre connaissance de cet article sans le sortir de son logement et convenez qu’une enfant, enchantée par son cadeau, ne scrutera pas le descriptif de l’emballage pour savoir si ce dernier est adapté ou non à son jeu …

Malheureusement cet article n’est pas conforme au jeu et munie de mon ticket de caisse je me rends à l’accueil afin de l’échanger ou obtenir un remboursement. L’hôtesse d’accueil contacte par téléphone le chef de rayon et m’informe qu’il est impossible de le reprendre puisqu’il a été ouvert. Je tiens à préciser que l’ouverture s’est faite avec une infinie précaution.

Au cours de mon argumentation je suis pour ainsi dire tenue responsable de n’avoir pas lu correctement le descriptif de l’article puisqu’il est précisé être étudié pour une Nintendo DS Lite. Cette subtilité m’a effectivement échappé dans la mesure où je ne suis pas experte en accessoires de ce type et encore moins en DS voire DS Lite. 


Convenez je vous prie que la farce du jour cherchait son dindon et qu’un geste compensatoire de votre part m’aiderait à l’apprécier dans toutes ses subtilités.

Dans l'attente d'obtenir une réponse de vos services rapidement, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 
